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foncièrement religieuse et morale que tout père doit à ses enfants.
C'est ici qu'entre en scène l'Eglise de Jésus-Christ, dont la
mission essentiellement éducatrice et civilisatrice inspire une si
haute confiance.

Dans ce siècle d'abaissement moral et de décadence religieuse,
où les notions les plus claires et les plus essentielles s'obscurcis-
sent et s'effacent si rapidement dans les esprits, Nous croyons
opportun, Nos Très Chers Frères, de rappeler à votre mémoire
les principes fondamentaux sur lesquels reposent les droits sacrés
de l'Eglise en matière d'éducation, de signaler en même temps
l'influence bienfaisante de son action sur les âmes, comme aussi
les moyens et les 'méthodes qu'elles se plaît à mettre en ouvre
pour mieux remplir sa mission d'institutrice des chrétiens.

DROITS DE L'ÉGLISE EN MATIÈRE D'ÉDUCATION.

UEglise, de par la volonté de son divin Fondateur, est un
pouvoir essentiellement enseignant. Le droit d'enseigner, que
l'Eglise possède d'une manière exclusive et immédiate, quand il
s'agit d'éducation religieuse et morale, elle l'a aussi d'une ma-
fbière médiate, quand il s'agit des sciences naturelles ou pro-
fanes. Etablie en effet pour conduire l'homme et la société
vers leur fin dernière qui est le bonheur du ciel, l'Eglise a
le droit de prendre les moyens les plus aptes à la poursuite
et à l'obtention de cette fin. C'est dire qu'elle peut fonder, ouvrir
elle-même des écoles, des foyers d'enseignement, non seule-
ment pour la formation de ses ministres et l'étude des sciences
divines, mais encore pour le bien commun des fidèles et
l'étude des sciences profanes. Car la vérité est une ; toutes les
connaissances humaines s'enchaînent les unes aux autres par
des liens d'étroite parenté, et le moyen le plus sûr, la méthode
la plus efficace dont dispose l'Eglhse pou" imprégner les esprits
des saines notions religieuses qu'elle ese chargée de répandre
c'est bien de prendre elle-même en main l'ouvre générale
de l'éducation, de la confier à ses prêtres, à ses pieuses Congré-
gations d'hommes et de femmes, à des personnes d'une vertu
éprouvée et d'une science reconnue, et de mener ainsi de front,par un harmonieux développement, l'instruction religieuse et
l'instruction purement civile.

Quant aux écoles qui se fondent par l'initiative des parents et
des particuliers, - ou que l'Etat lui-même établit, dans les cir-
constances qui nécessitent son action,- c'est le devoir de l'Eglise
d'exercer sur ces institutions une surveillance attentive, pour en
proscrire un enseignement qui serait contraire à la doctrine
catholique. B.ien plus, l'éducation religieuse et morale devant
marcher de pair avec la culture intellectuelle, l'autorité ecclé-
siastique peut et doit exiger qu'aucun maître destiné à enseigner
la doctrine chrétienne, ne soit choisi et nommé sans une ratifi-
cation ou une approbation préalable de la part de ceux que
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